
Délibération n°V2017/135

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 mai 2017

L’an deux mille-dix sept et le dix huit mai, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Affaires sociales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Sabria BOUALLAGA, Anne
BRISSAUD,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Titina  DASYLVA,  Cédric  DE  SAINT
JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Alex
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal
MARION, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline
NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à
Michaël DELAFOSSE, Clare HART ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Sonia KERANGUEVEN ayant donné
pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Nicole LIZA ayant donné pouvoir  à Vincent HALUSKA, Mustapha MAJDOUL
ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Isabelle MARSALA ayant donné pouvoir à Guy BARRAL, Brigitte
ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à
Sauveur TORTORICI.

Absents :
Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Nancy
CANAUD,  Perla  DANAN,  Jacques  DOMERGUE,  Christian  DUMONT,  Gérard  LANNELONGUE,  Patrick
VIGNAL.

Dotation politique de la ville 2017 - avenant à la convention cadre d'attribution de
subvention entre l'Etat, Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de

Montpellier - autorisation de signature

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL rapporte :

Par courrier en date du 22 février 2017, Monsieur le Préfet de l’Hérault a informé Monsieur le Président de
Montpellier Méditerranée Métropole de l’attribution pour l’année 2017 d’une Dotation Politique de la Ville
d’un montant de 4 588 350,75€.  
Par délibération en date du 27 mars dernier, le Conseil communautaire a approuvé le projet de convention
cadre pour l’attribution de cette dotation, signée par l’Etat, Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville
de Montpellier. 
La convention ainsi que la délibération prévoient l’élaboration d’un avenant qui précisera la liste des projets
et la répartition de la dotation pour chacun d’entre eux, ainsi que leur maitre d’ouvrage. 

Le tableau ci-dessous récapitule ces projets qui, comme l’exigent la circulaire et la notification de M. le
Préfet,  s’inscrivent dans les objectifs, axes stratégiques et programmes opérationnels définis et inscrits dans
le contrat de Ville de Montpellier Méditerranée Métropole. Le périmètre d’intervention des équipements et
actions présentés au titre de la DPV est celui des 12 quartiers politiques de la ville mais également des zones
à la périphérie de ceux-ci, dès lors que, conformément à la logique des quartiers vécus, ces équipements et
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actions profitent aux habitants des quartiers politique de la ville. 

Le  projet  d’avenant  reprend  ce  tableau  et  précise  en  particulier  les  modalités  de  mobilisation  de  cette
dotation.

Intitulé du projet Quartier
Coût prév.

HT

Part
DPV
(% )

Date prév.
démarrage

des tra-
vaux

Montant DPV

Répartition de l'enveloppe DPV 

Opérations à maîtrise d'ou-
vrage Métropole

     

Investissement      

Réhabilitation du centre nau-
tique Neptune

Mosson 6 641 500 € 25,00% 01-janv-18 1 660 375 €

Aménagement du barrage du 
Lac des Garrigues

Mosson
Hauts de
Massane

750 000 € 40,00% 01-mars-18 300 000 €

Aménagement de la place Sa-
lengro

Figuerolles 800 000 € 30,00% 01-janv-18 240 000 €

Centre d'affaires des quartiers
multi-services à la Mosson

Mosson 300 000 € 20,00% 01-avr-17 60 000 €

Fonctionnement      

Accompagnement à l'installa-
tion du CAQ ( aide à mise en
place du fonctionnement et de
l'animation)

Mosson 80 000 € 50,00% 01-janv-18 40 000 €

Etude sur les lieux d'accueil, 
d'information et d'orientation 
de proximité (accéder à un 
premier niveau d'information 
sur l'emploi, la formation et 
les métiers)

Tous QPV 40 000 € 50,02% avr-17 20 008 €
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Démarche expérimentale au-
près du projet DEMOS

Hauts de
Massane

Celleneuve
Val de
Croze 
Près

d'Arènes

120 000 € 60,00% 01-juil-17 72 000 €

Sous total Métropole  8 731 500 €   2 392 383 €

Opérations à maîtrise d'ou-
vrage Ville

     

Investissement      

Sécurisation des écoles face 
aux risques d'attentat : dispo-
sitif d'alerte PPMS, sécurisa-
tion périmétrique des sites…

Ecoles des
QPV

2 193 380 € 25,00% 01-juin-17 548 345 €

Extension et réaménagement 
partiel de l'école maternelle 
Pape Carpantier pour ré-
pondre à la demande  sur le 
quartier et pour recréer des 
locaux d'usage : salle de mo-
tricité, extension du dortoir, 
du réfectoire

Celleneuve 2 850 000 € 40,00% 01-juil-17 1 140 000 €

Ecole élémentaire Joseph 
Delteil : extension de la salle 
de réfectoire afin d'augmenter
les possibilités d'accueil des 
enfants

Petit Bard 170 000 € 40,00% 10-juil-17 68 000 €

Extension de la crèche Thé-
rèse Santis (+ 20 places)

Près
d'Arènes

500 000 € 25,00% 01-janv-18 125 000 €

Réhabilitation de la base nau-
tique et de pleine nature des 
Garrigues

Hauts de
Massane

541 700 € 30,00% juil-18 162 510 €

Ecole élémentaire Savary : 
réaménagement intérieur du 
restaurant scolaire pour un 
meilleur fonctionnement du-
rant le temps méridien

Pas du
Loup Val
de Croze

185 000 € 30,00% 10-juil-17 55 500 €

Ecole élémentaire Julie Dau-
bié : création de locaux pour 
l'accueil des élèves dans le 
restaurant scolaire améliorant 
les conditions de fonctionne-
ment durant le temps méri-
dien

Cévennes 100 000 € 30,00% 10-juil-17 30 000 €

Ecole maternelle Geneviève 
Bon : rénovation partielle 
pour de meilleures conditions
d'accueil et de travail dans 
l'école (réfection des sani-

Petit Bard 105 000 € 30,00% 10-juil-17 31 500 €
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taires, de l'étanchéité de la 
toiture terrasse et des fenêtres
dans le dortoir)

Aménagements permettant la 
mise en accessibilité aux per-
sonnes handicapées : école 
élémentaire Garibaldi

Lemasson 169 290 € 20,74% 01-juin-17 35 111 €

Sous total Ville
 

6 814 370 €   2 195 966 €

Total général
 

15 545 870 €   4 588 349 €

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le projet d’avenant à la convention cadre d'attribution de subventions au titre de la dotation
politique de la ville 2017, entre l'Etat, Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier,
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’avenant à la convention cadre ainsi que tout 
document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 54 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 19 mai 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Avenant_a_la_convention_attributive_de_subvention_1494000749384.doc

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170518-5062-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/05/17 
Réception en Préfecture : 24/05/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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